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PREFET DE VAUCLUSE 

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Avignon, le 27 septembre 2012

Adresse postale
Services de l'Etat en Vaucluse
DREAL PACA
Unité Territoriale de Vaucluse
84905 AVIGNON cedex 09

Adresse physique
DREAL PACA
Unité Territoriale de Vaucluse
Cité Administrative
Bâtiment 1 Porte B
Cours Jean Jaurès
84000 AVIGNON 

N° S3IC : 064.1260 – P2

Objet     :   Société nouvelle BERGIER – Campagne Bessières, 84160 VAUGINES.  
                   Modification du périmètre d'exploitation et des garanties financières
                   de la carrière de Vaugines lieu-dit « Grande Garrigue »

Réf.       :    Articles R.512-31 et R.512-33 du code de l'environnement.
      Déclaration du 17 juin 2009 complétée les 7 juillet 2011 et 15 mai 2012.

P.J. :     Projet d'arrêté préfectoral complémentaire.
                   Procès verbal de récolement partiel du 27 septembre 2012.

RAPPORT DE L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES

Comme suite à la déclaration d'abandon partiel rappelée en référence, l'inspection des installations 
classées a établi le procès-verbal de récolement ci-joint dont un exemplaire a été transmis par la  
préfecture à l'exploitant pour l'informer de la fin d'instruction de sa déclaration de fin de travaux.

Un exemplaire a également été adressé à monsieur le maire de Vaugines et au président du syndicat  
mixte d'aménagement de la vallée de la Durance, propriétaire des terrains.

L'exploitation de cette carrière a été autorisée pour une durée de 30 ans par arrêté préfectoral N° 
1779 du 19 juillet 1996 sur une superficie totale d'environ 30 hectares.

L'abandon a porté sur trois parcelles représentant une superficie de 155.771 m².
Le périmètre d'exploitation de la carrière doit être modifié afin de prendre en compte les parcelles  
abandonnées.



Par ailleurs, le montant des garanties financières a été recalculé :
• pour la période d'exploitation quinquennale en cours(2009-2014) à compter de la date d'abandon 

partiel :
• 10.815 € du 4 mai 2012 au 3 avril 2014,
• pour les 3 périodes suivantes jusqu’à l’échéance de l'autorisation :
• 86.505,54€ pour la période 2014-2019
• 82.272,19€ pour la période 2019-2024
• 55.063,47€ pour la période 2024-2026.

Ci-joint un projet d'arrêté complémentaire en ce sens. 

Ce projet d'arrêté complémentaire est à présenter devant la Commission Départementale de la Nature, des  
Sites et des Paysages, dont l’avis est requis en application de l’article R.512-31 du code de l'environnement.

Nous  adressons  le  présent  rapport  accompagné  du  projet  d'arrêté  complémentaire  à  monsieur  le  préfet,  
comme suite à l'instruction de la demande de cessation partielle d'activité.

 

                                                                       Le chef de subdivision 
                                                                         Inspecteur des installations classées,

 
                                                       

    Vu et transmis avec avis conforme,   

                 Pour le directeur et par délégation,
            Le chef de l'unité territoriale de Vaucluse,
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